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Chères Saint Genésiennes,  
Chers Saint Genésiens,

J’ai une pensée particulière, pour toutes les 
familles qui sont dans la souffrance, qui ont 
perdu un proche, toutes les personnes qui sont 
dans l’isolement et la solitude et les personnes 
âgées.... Je pense à eux et je leur adresse des 
vœux de rétablissements et de réconforts.

Nous avons célébré l’anniversaire de notre 
doyenne qui a soufflé ses 100 bougies le 4 
janvier dernier, joyeux anniversaire à Fernande 
VARACHAS épouse de l’ancien Maire Hildevert 
VARACHAS qui fut élu pendant 17 ans à partir 
de 1971.

> Voici des moments de rétrospective de 2024

• �Le repas des « aînés », offert aux plus de 60 
ans, mais ouvert à tous (au tarif entre 30 et 
35 euros) pour partager un bon moment dans 
une ambiance festive et conviviale.

• �La fête de la musique portée par le Comité 
Des Fêtes avec la venue du chanteur Mickael 
VIGNEAU connu et reconnu sur le secteur 
et même au-delà, qui a enflammé la soirée 
malgré le temps.

• �Notre traditionnelle FETE LOCALE du premier 
week-end de septembre, du vendredi soir 
au dimanche, qui cette année s’est déroulée 
avec le retour des voitures anciennes et 
d’exceptions le dimanche et qui je l’espère 
vivement sera de nouveau au rendez-vous 
cette année.

> Sur le volet des remerciements

Merci au Comité Des Fêtes, à la Présidente 
Béatrice Sartron, à toute l’équipe du bureau et 
à tous les bénévoles sans qui, il ne serait pas 
possible de créer des manifestations comme la 
Fête Locale, la marche dans le cadre « d’octobre 
rose  » le premier dimanche d’octobre avec 

nos voisins et amis de Val de Virvée et le 
concours de belotte qui a eu lieu le samedi 
18 janvier pour la deuxième édition.

L’Association des Parents d’Elèves (APE) 
« Les Loustics » que je félicite aussi pour 
leur dynamisme et leur détermination 
proposant des manifestations tout au 
long de l’année.

Je tenais aussi à remercier la nouvelle 
équipe enseignante pour leur implication 
et leur professionnalisme. L’école compte 
à ce jour 115 élèves répartis sur 5 classes.

Un grand merci à tous les agents 
communaux, le personnel de cantine, ATSEM, 
Agents d’entretiens, Services techniques et 
les Secrétaires de mairie : nous souhaitons la 
bienvenue à Quentin. Je sais compter sur leur 
dévouement pour répondre à l’attente d’une 
qualité de service public dont nous avons tous 
besoin.

Quasi deux ans que le Vival est ouvert, le seul 
et unique commerce de la commune et nous 
y tenons. Merci au gérant pour la qualité du 
service proposé qui ne cesse de se développer, 
avec par exemple, toutes les instances de la 
poste proposées depuis le 1er janvier 2025.

> Les projets qui se sont concrétisés

Sur le volet de la sécurité routière : 
• �Des modifications de sens de circulation (sens 

unique, sens interdit) dans le Centre bourg 
et dans le Quartier de Leyrot sont en place 
depuis plusieurs mois.

• �Nous avons créé une sortie au niveau de la 
salle des fêtes ce qui permet d’avoir «  une 
entrée  » et «  une sortie  » bien distinctes 
pour plus de sécurité et de fluidité aux heures 
d’affluences des entrées et sorties des classes.

Sur le volet de l’aménagement autour du City 
Stade :
• �Nous avons créé une aire de jeux pour  les 

enfants les plus jeunes à partir de 18 mois, 
d’une surface de 200 m² accolée à l’école, 
proposant des jeux à ressorts, deux structures 
pour des tranches d’âges différentes, une 
balançoire, ce qui vient compléter le City 
Stade.

• �Cette aire de jeux revient à 55 675 € avec une 
subvention de l’Etat au titre de la DETR de 
15 000 € soit un coût de 40 675 € payés en 
fond propre.

Pour nous suivre : www.saintgenesdefronsac.fr
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C’est une des raisons pour lesquelles nous 
nous battons pour un MAINTIEN DE LA 
QUALITE D’UN SERVICE PUBLIC QUI EST 
MENACE ET AUQUEL NOUS SOMMES 
PROFONDEMMENT ATTACHES.

Avec mes collègues élus faisant partie des 53 
communes, représentant à ce jour 110 communes 
sur 137 qui n’ont pas ces points d’apport volontaire, 
nous sommes déterminés et nous avons bon espoir 
pour que le résultat de la procédure trouve une issue 
favorable à ce maintien de ce service public. Ce n’est 
que du bon sens que de maintenir le ramassage des 
déchets en porte à porte.

Nous vous communiquerons des informations 
prochainement au regard de l’évolution de ce dossier.

> �Un pont, une passerelle reposant sur des piliers 
encrés dans l’eau

C’est une symbolique forte  : REVONS à un avenir 
meilleur avec un pont qui relierait : 

• �Les gens - les peuples - les idées où les négociations 
et les échanges se dérouleraient dans la sérénité

• �La création de liens intergénérationnels et le maintien 
encore plus fort pour un monde plus apaisé.

Les piliers sont de nos jours un peu instables  : 
nous le vivons au quotidien, économiquement et 
socialement….

Alors que notre village soit fort et s’appuie sur les 
fondations de ces piliers que sont les valeurs que nous 
défendons et qui nous sont chères : la bienveillance, 
le respect, la solidarité, les liens… afin de vivre dans 
un monde plus serein, plus apaisé, plus fraternel, plus 
humain et plus respectueux.

Ne perdons jamais de vue, notre joie, notre bonheur, 
notre enthousiasme, notre humour, quand certains 
souhaitent, la division, la haine et vivre dans la peur.

Restons fidèles à nos valeurs à Saint Genès : le bien-
vivre ensemble, le partage, le respect faisant de 
notre belle et douce commune de Saint Genès, une 
commune où il fait bon vivre.

Mesdames et Messieurs alors que s’ouvre 2025 mes 
collègues et moi-même vous présentons nos vœux les 
meilleurs, nos vœux les plus sincères à vous toutes et 
à vous tous ainsi qu’à tous vos proches et tous ceux 
qui vous sont chers, des vœux de bonheur, de joie, de 
partage, de réussite, je finirai par ce que nous avons 
de plus précieux la santé.

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2025
Bonne lecture à toutes et à tous
Patrice Murat, Le Maire

Sur les projets à venir :
Nos projets à venir vont être maitrisés au regard des 
réalités budgétaires, des subventions et des dotations 
de l’Etat qui sont de plus en plus difficiles à obtenir 
tout comme les subventions du département qui est 
un partenaire très important, sans qui beaucoup 
de projet auraient du mal à voir le jour, mais qui se 
réduisent encore cette année avec la suppression du 
FDAEC qui s’élevait depuis quelques années autour 
de 9000 euros. Il va falloir faire sans cette année.

> �Voici les plus gros dossiers sur lesquels nous allons 
plancher

• �La fin de l’aménagement autour de l’aire de jeux, 
du city et du boulodrome avec  : des accès PMR, 
des tables, des bancs, cabane à livres, la clôture de 
l’aire de jeux et la plantation d’arbres.

• L’antenne orange qui est en service.

• �La création d’une voie douce sécurisée, pour les 
piétons et les cyclistes rue de l’école depuis la mairie 
jusqu’au carrefour de la rue Pierre Frouin.

• �Nous allons prévoir un budget supplémentaire pour 
la voirie (pour information, avec 25  000 € nous 
faisons environ 200 mètres linéaires de voirie en 
émulsion).

• �Nous allons acheter un terrain pour agrandir 
le nouveau cimetière qui arrive à sa capacité 
maximum. Il nous reste le passage chez le Notaire. 
Sachez que des caveaux sont à vendre : n’hésitez pas 
à vous renseigner auprès des secrétaires pour tous 
renseignements.

• Du matériel informatique pour l’école.

• Du matériel pour la cantine.

• �Le rafraîchissement de la peinture de la Salle des 
fêtes et de l’accueil de la Mairie.

Pour information, toute la commune est éligible à la 
fibre à ce jour.

> Un point sur le dossier sensible du SMICVAL

Monsieur le Président du SMICVAL a refusé le recours 
gracieux ce qui n’est absolument pas surprenant et 
était malheureusement attendu, ce n’est donc pas 
une surprise. Notre avocate Maître Laveissière passe 
à l’étape suivante à savoir la phase contentieuse en 
formulant le recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux.

Je sais compter sur vous et pour preuve le retour 
des flyers dans le cadre des pétitions contre une des 
mesures du Néo SMICVAL, cela est significatif et 
représentatif.
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À Saint-Genès de Fronsac avec nos voisins 
et amis de Périssac, le traditionnel dépôt de 
la gerbe et la lecture des noms de nos héros 
morts pour la France se sont déroulés dans 
un esprit de mémoire.

Extraits du discours ministériel : « Il y a 79 
ans, la France et l’Europe avaient perdu leur 
innocence. Et c’est avec la conscience grave 
du passé que chacun se mit à imaginer les 
jours heureux… De la guerre, du 8 mai 1945, 
nous avons conservé une mémoire. Celle-ci 
s’est nourrie de l’histoire des combats de la 
France Libre et de la Résistance comme de 
celle de la déportation et de la collaboration. 
Cette mémoire est notre héritage autant 
qu’une leçon. Depuis 79 ans, nous ne 
l’avons pas oubliée. Pour toujours, elle nous 
anime. »

2024 est également le 80e anniversaire 
du Débarquement du 6 juin 1944  ! De 
nombreuses cérémonies ont été organisées, 
notamment à Omaha Beach.

COMMÉMORATION DU 8 MAI 2024

À ST GENÈS DE FRONSAC
COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 2024 
AVEC NOS AMIS DE PÉRISSAC

C’était il y a 106 ans, en 1918.

À la 11ème heure du 11ème jour du 11ème mois, 
de la boue des Flandres à la frontière suisse, les 
clairons égrènent les notes du « cessez-le-feu 
». Aux fiertés de la victoire se mêle le cortège 
d’ombres des « péris en terre », accompagné de 
ceux qui les pleurent. Ce sont ces sacrifices que 
nous commémorons aujourd’hui, auxquels sont 
agrégés depuis 2012 celui de tous les « morts 
pour la France ».

Honorer leur mémoire, c’est écouter ce qu’ils 
nous disent encore aujourd’hui.
Vive la République et vive la France.

COMMÉMORATION DU

11 NOVEMBRE 2024

PERSONNEL COMMUNAL

Après 40 années de bons et loyaux services 
dans notre commune au poste d’adjoint 
administratif, Marina SANCHEZ est partie à la 
retraite le 30 septembre 2024. 

Nous lui souhaitons une bonne retraite bien méritée !
Quentin CHAPERON a été recruté au poste d’adjoint administratif depuis le 04 octobre 2024. Nous 
lui souhaitons la bienvenue dans notre commune.
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Une centenaire, doyenne 
de Saint-Genès de Fronsac, 
Fernande Varachas a soufflé 
ses bougies, entouré de sa 
famille, amis, monsieur 
Courau représentant de 
la MSA, l’ancienne maire 
Brigitte Bernaleau et 
les représentants de la 
municipalité, Véronique 
Parachou première adjointe 
et Patrice Murat le Maire.

Fernande est née le 4 
janvier 1925 à Saint-Genès 
dans la maison où elle vit 
actuellement et où nous nous sommes réunis 
pour passer un moment fort en émotion et 
inoubliable.

Elle s’est mariée le 6 octobre 1945 avec 
Hildevert Varachas qui fût maire de 1971 à 
1988, a travaillé dans l’exploitation viticole et 
s’est occupée en prenant soin de ses proches 
de sa grand-mère, son grand-père, sa belle-
mère et sa mère.

Fernande a dégusté et apprécié les toasts 
et le gâteau concoctés par deux artisans de 
Saint-Genès merci aux deux Damien, Damien 
Ruin «TROP CHOUX» et Damien Bouillard de 
l’entreprise «ROSELYNE TRAITEUR», en nous 
racontant et en faisant appel à une mémoire 
toujours vive : l’histoire de certains bâtiments 
de la commune, l’ancien presbytère, l’ancienne 
Mairie et des petites anecdotes....

UNE CENTENAIRE A SAINT-GENES DE FRONSAC

Après une fin 	d’année scolaire riche en émotions nos 
enseignants sont partis vers de nouveaux horizons. 

Depuis la rentrée, nous accueillons une nouvelle équipe, 
à qui nous souhaitons la bienvenue. 

Les enfants se sont vite adaptés et nous leurs souhaitons 
une bonne année scolaire. 

Les agents ont repris leur poste et mettent tout en œuvre 
afin que cette année se déroule au mieux. Nous les 
remercions pour leur implication au sein de notre école. 

Cette année encore, nous avons établi quelques plats pour 
la semaine du goût. Nous maintenons les anniversaires 
chaque fin de mois, ainsi que notre repas de Noël. C’est 
autour d’un chocolat chaud que les enfants ont fini 
l’année et ils en ont profité pour rechanter les chansons 
qu’ils nous ont offert lors du spectacle.

Petit rappel :
• �Vous pouvez d’ores et déjà inscrire vos enfants en 

envoyant à contact@mairiesaintgenes.fr : un justificatif 
de domicile, une photocopie de votre carte d’identité 
ou passeport ainsi que le livret de famille.

• �Pour toutes questions concernant le périscolaire, 
veuillez contacter directement la mairie. 

ECOLE

• �9 mars « Repas de Printemps, 
anciennement «Repas des Aînés», 
ouvert à tous et gratuit pour les 
plus de 60 ans de la commune.

• Le Dimanche 4 mai : Les Floralias

• �Le 8 mai nous célébrerons les 80 
ans de la fin de la guerre de 39-45 

• �L’inauguration de l’aire de jeux au 
printemps, probablement en Mars-
Avril

• �La Ronde des Vignobles où nous 
serons pour la 3ème fois village 
étape les 14 et 15 juin

• �Le samedi 21 juin  : la Fête de la 
musique

• �La Fête locale, le week-end 
du vendredi 5 au dimanche 7 
septembre

• �Octobre Rose le dimanche 5 
octobre

• �Concours de ball-trap dont la date 
n’est pas arrêtée

DATES A RETENIR POUR 2025
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À ce jour le ramassage des ordures 
ménagères, bacs jaunes et bacs marrons, 
sont toujours en vigueur et des actions sont 
en cours pour le maintien de ce service 
public.

Nous vous communiquerons des 
informations prochainement au regard de 
l’évolution de ce dossier.

ETAT CIVIL

NAISSANCES 2024
* �DELMARLE Romane, Isabelle, Corinne le 

26/09/2024
MARIAGE 2024 

* �LAGARDE Romain, Pierre-Henri et LARONZE 
Marie-Ange le 30/08/2024

* �CALAS Stéphane, Pierre et GRONDIN Laurence, 
Marie, Stéphanie le 07/09/2024

SECTEUR PASTORAL EGLISE
Permanences au presbytère de Fronsac :
* Mardi de 9h à 12h
* Jeudi de 16h à 17h
* Samedi de 9h à 12h
Coordonnées :
secretariat@egliseenfronsadais.fr 
Tél. 05 57 51 27 47
En dehors des messes, le Père Julien ANTOINE curé 
de Fronsac reçoit sur rendez-vous.
Téléphoner au 05 57 51 27 47 à l’heure des 
permanences pour prendre rendez-vous.

Comme vous avez surement pu le constater, le centre de votre village préféré évolue.
Depuis 2022, afin d’améliorer la vie et la sécurité du bourg de votre village, quelques travaux ont 
été mis en œuvre.
OUI mais pourquoi un sens unique ?
• Fluidité du trafic lors des heures de pointes (entrées et sorties scolaires)
• Le centre-bourg se dynamise et de plus en plus d’enfants se baladent en vélo, à pied …. Et les 
routes ne sont pas larges : évitons d’attendre qu’un accident arrive pour faire quelque chose. 
• Depuis le début du mandat, un des objectifs principaux de la mairie est de limiter les frais 
supplémentaires pour les ménages, c’est pourquoi les impôts locaux n’ont pas été augmentés. Or, 
les croisements de véhicules abiment les bas cotés entraînant un cout élevé à la réfection.
• Le parking de la Salle des Fêtes (école maternelle) dangereux et peu pratique a été modifié pour 
assurer fluidité et sécurité.
Prochaine étape
Des balises de signalisation routière et des marques au sol vont bientôt venir compléter les 
nouveaux aménagements, ce qui permettra de créer un espace piéton-cycliste sur le côté de la 
chaussée, plus sécuritaire pour tous.

SENS DE CIRCULATION
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES

LA MAIRIE
Adresse postale  : 1 Place Charles de Gaulle 
33240 SAINT GENÈS DE FRONSAC
Téléphone : 05 57 43 05 15
Mail : contact@mairiesaintgenes.fr
Site Web : http://saintgenesdefronsac.fr/
Horaires d’ouverture au public
Lundi : 14h à 18h
Mercredi : 9h à 12h
Vendredi : 9h à 12h et de 14h à 18h

ÉTAT CIVIL
Pour les reconnaissances anticipées et les 
PACS, merci de bien vouloir prendre rendez-
vous avec le secrétariat de la mairie.

RECENSEMENT CITOYEN (MILITAIRE)
Inscription en Mairie dès les 16 ans. Se 
munir du livret de famille, pièce d’identité du 
recensé(e) et un justificatif de domicile.

PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ
Se connecter au site officiel : ANTS
Contact école
Directrice : Madame CARAMELO Claire
Mail : e.stgenesdefronsac@ac-bordeaux.fr

INSCRIPTION ÉCOLE 
Se présenter en Mairie afin d’établir le certificat 
d’inscription avec le livret de famille, un 
justificatif de domicile et une pièce d’identité.

TRANSPORT À LA DEMANDE
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
propose, en lien avec la Région, un service de 
transport de proximité appelé « Transport à 
la demande » 
Le service est disponible du lundi au vendredi 
de 8h à 19h (hors jours fériés) et est réservé 
aux personnes domiciliées sur le territoire 
du Fronsadais et qui répondent aux critères 
suivants : personnes à mobilité réduite, 
personnes âgées de plus de 75 ans ou en perte 

d’autonomie.

TARIFS COMMUNAUX 2025
Le ticket de cantine : 2.55 €
La garderie : 1 € par heure par enfant.

LOCATION SALLE DES FÊTES
Salle des fêtes tarif commune : 290 €
Salle des fêtes tarif hors commune : 550 €
Dépôt de 2 chèques de caution : 400 € (forfait 
dégradation) et 100 € (forfait ménage).

Après avoir fait un City Stade en 2017 pour les ados, nous 
avons décidé de créer un espace de jeux à destination des plus 
petits. L’inauguration aura lieu au printemps.

S’agissant des infrastructures routières, nous avons terminé 
la rue Pierre Frouin et une grande portion de la rue du Queuil.

La création d’une sortie de la Salle des Fêtes était indispensable 
pour la sécurité et la fluidité du passage pour les parents 
emmenant leurs enfants à l’école. En 2025, nous allons, entre 
autres, changer les buses existantes, cassées ou bouchées, afin 
que les eaux de pluie puissent mieux s’évacuer en cas de fortes 
averses. Les routes concernées sont la rue de l’Ecole, la rue 
Gérald Ménard et la rue du Queuil.

Tous les travaux d’ordre du maintien de l’entretien des bâtiments 
et de la voirie sont exécutés par notre Agent technique.

Concernant les fauchages des bas-côtés et des fossés, ceux-
ci sont réalisés par la Communauté de Communes, avec une 
fréquence de passage d’environ trois fois par an.

TRAVAUX ET VOIRIE
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   QUELQUES RÈGLES DE CIVISME ÉLÉMENTAIRE

La convivialité, le bon voisinage, le respect de 
l’environnement, le maintien de notre qualité 
de vie doivent nous permettre de cohabiter 
ensemble en totale harmonie.

C’est l’enjeu de tous de faire que notre village 
nous soit agréable et où il y fait bon vivre. 
Aussi, chacun d’entre nous, doit-il y contribuer 
en respectant tout simplement son voisin, son 
environnement, son quartier.

Je respecte les limitations de vitesse : 
Quotidiennement nous constatons que 
beaucoup trop de véhicules ne respectent pas 

les limitations de vitesses 
sur les zones sensibles de la 
commune, quand d’autres 
ignorent les panneaux sens 
interdits !

Notamment au «Bourg» et 
principalement sur la «Rue de 
l’école» et «Rue du 19 mai 1962» 
qui, nous le rappelons sont 
limitées à 30 km/h. N’oubliez 
pas qu’il y a beaucoup d’enfants 
aux abords de l’école et du City 
Stade. Il en est de même à l’entrée des hameaux 
«La Mahèle», «Boucher», «Leyrot», «Pac de 
Sol», «Monsieur Dubois» et «Andreau».

Je respecte l’environnement :
L’élagage des arbres à 
proximité d’une ligne 
électrique est à la charge du 
propriétaire ou de l’occupant 
(contacter la mairie avant 
tous travaux). Le brûlage de 
toute sorte de déchets est 
strictement interdit en tout 
lieu et en toute période. Il 
est passible d’une amende de 

450 € (article 131-13 du Code pénal).
Il existe d’autres solutions (broyage, 
compostage, déchetterie). Papiers, plastiques, 
végétaux, herbes, résidus de taille ou 
d’élagage… doivent être déposés en déchetterie.

Le compostage individuel ou compostage de 
jardin est un mode de recyclage simple des 
déchets organiques produits par les ménages 
(déchets de cuisine comme les épluchures de 
légumes ou de fruits, sauf écorces d’agrumes, 
coquilles d’œufs «écrasées», sachets de thé et 
marc de café, pain).

Vous êtes à proximité 
d’un espace boisé ? Vous 
êtes concernés par le 
débrousaillement.
Vous trouverez une plaquette 
d’informations téléchargeable 
en scannant ce QR Code.

Je respecte mes voisins : nuisances sonores 
* Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 

ou d’appareils 
susceptibles de causer 
une gêne pour le 
voisinage en raison de 
leur intensité sonore, 
tels que tondeuses, 
perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques ne 
peuvent être exécutés 
que :
•  Les jours ouvrables 

de 8h30 à 12h30 et de 
14h30 à 19h30,

•  Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
•  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, 
en particulier les chiens, sont tenus de prendre 
toutes mesures propres 
à éviter une gêne pour 
le voisinage, y compris 
par l’usage de dispositifs 
dissuadant les animaux de 
faire du bruit de manière 
répétée et intempestive. 
Merci de bien vouloir 
ramasser les excréments de 
vos chiens sur le domaine 
public. 
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PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE

Le Service Petite Enfance, Enfance et Jeunesse de la Communauté de Communes du Fronsadais 
coordonne l’ensemble des structures du territoire, deux Crèches Multi-Accueils, un Relais Petite 
Enfance ainsi que deux Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) et un Sports Vacances. 
Il propose des services et met en place de nombreuses animations à destination des enfants et 
des jeunes.  

LES SPORTS VACANCES (11/17 ANS)
Pour contacter le Service en charge des 
Sports vacances 
Nom : Olivier STALIN, Directeur 
Téléphone : 06 48 26 24 31 
Email : ostalin@cdc-fronsadais.com 

LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) est un service 
gratuit à destination 
• �Des parents à la recherche d’un mode de 

garde 
• Des assistantes maternelles 
• Des personnes intéressées par l’agrément 
Delphine AUDOUIN, animatrice RPE 
Téléphone : 05 57 68 91 70. 
Adresse : Pôle Enfance-Jeunesse 315 Route 
de Compostelle 33240 LA LANDE DE 
FRONSAC 
Email : rpe@cdc-fronsadais.com 

MULTI-ACCUEIL « PLUME D’ANGE »  
Mme Sandrine DELAGE, Directrice 
26 Rue Principale 33141 Villegouge 
Tél : 05 57 84 48 25 
creche.la.poussiniere@gmail.com 

MULTI-ACCUEIL « MINI PLUME » 
Mme Blandine SCHENEEG, Directrice 
315 route de Compostelle 
33240 La Lande de Fronsac 
Tél : 05 57 64 18 62
crecheminiplume@gmail.com 

FACILITEZ-VOUS TOUTES LES DÉMARCHES 
CONCERNANT VOS ENFANTS ! 
 La Communauté de Communes du Fronsadais 
met à votre disposition le Portail Familles. 
Simple, gratuit et toujours disponible, le 
Portail Famille facilite les échanges entre 
vous et le Service Petite Enfance, Enfance et 
Jeunesse de la Communauté de Communes. . 
h ttp s : / /www. cdc - f ron sada i s . c om/
communaute-de-communes-du-fronsadais/ 
David SEGUIN, Coordonnateur enfance 
jeunesse 
Téléphone : 05 57 84 07 08 / 07 88 11 70 62 
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URBANISME : INFOS PRATIQUES !

POUR VOS DÉCLARATIONS DE TRAVAUX ET 
D’URBANISME :
• Certificat d’urbanisme
• Déclaration préalable de travaux
• Permis de construire
• Permis de démolir
• Permis d’aménagement

Un service gratuit et sécurisé est à votre 
disposition pour effectuer vos démarches 
en ligne de façon dématérialisée. Il suffit 
de se connecter sur  https://sve.sirap.
fr/#/033407/connexion

Pour rappel, le seul document réglementant 
l’urbanisation à Saint Genès de Fronsac 
est le PLU (Plan Local d’Urbanisme), 
consultable sur le site de la mairie.

Besoin de conseils et d’informations ?

- La Mairie a mis en place une permanence 
sur RDV uniquement, tous les mercredis 
de 10h à 12h, pour vous accompagner dans 
votre projet en vous communiquant les 
documents à fournir.

- Pour tout projet d’urbanisme dans le 
périmètre des Bâtiments de France (ABF), 
des permanences sont dispensés à la CDC 
du Fronsadais les mardis 4 mars, 22 avril, 
10 juin, 16 septembre, 4 novembre, sur RDV 
à prendre au moins 7 jours avant, en vous 
munissant de votre projet.

- Vous avez un projet, une construction, 
rénovation, extension ? Le CAUE (Conseil 
Architecture Urbanisme Environnement) 
de la Gironde se tient à votre disposition !

Téléphonez au 05 56 97 81 89 de 8h30 à 
12h30 et de 14h à 17h30 (sauf vendredi 
17h) ou écrivez-leur via le formulaire de 
contact du site : https://www.cauegironde.
com/

TITULAIRE D’UNE AUTORISATION 
D’URBANISME  ? PENSEZ À DÉCLARER 
L’OUVERTURE ET L’ACHÈVEMENT DE VOS 
TRAVAUX !
Vous êtes titulaire d’une autorisation 
d’urbanisme (Déclaration préalable, Permis 
de construire, d’aménager ou de démolir) ? 
Pensez à remplir et à déposer en mairie le 
formulaire Cerfa de déclaration d’ouverture 
de chantier (sauf pour les déclarations 
préalables de travaux) ainsi que celui 
attestant l’achèvement et la conformité des 
travaux.

Pour information, l’obtention d’un certificat 
de conformité ne peut s’effectuer qu’après 
réception en mairie de la Déclaration 
Attestant l’Achèvement des Travaux 
(DAACT).

L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT 
(3/11 ANS) 
ALSH GALGON 
Contact : Pierre DUPIN, Directeur 
Adresse : 4 Esplanade Charles de Gaulle 
33133 GALGON 
Téléphone : 05 57 74 37 45 / 06 77 98 03 61 
Email : alshgalgon@cdc-fronsadais.com 

ALSH LA LANDE DE FRONSAC 
Contact : Isabelle COUZINET, Directrice et 
Elodie BERGER, Directrice adjointe 
Adresse : 317 route de Compostelle 
33240 LA LANDE DE FRONSAC 
Téléphone : 05 57 42 09 58 
Email : alshlalande@cdc-fronsadais.com 

ACCUEIL DE LOISIRS DE VILLEGOUGE 
Contact : Élodie BERGER, Directrice 
Adresse : 11 place de la Libération 33141 
VILLEGOUGE 
Téléphone : 06 22 06 01 19  
Email : alshvillegouge@cdc-fronsadais.com  
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associations

Qui sommes-nous ?
Une association de parents d’élèves de l’école 
de Saint Genès de Fronsac créée en Mars 1991.
Notre But ?
Soutenir les projets de l’école en organisant des 
évènements pour récolter des fonds. Nous nous 
engageons auprès de l’équipe enseignante dans 
l’intérêt pédagogique scolaire et extra-scolaire 
des enfants.
Comment ?
Nous organisons de nombreux évènements en 
tous genres, les ventes et les manifestations 
festives rythment chaque année scolaire.

A ce jour, nous avons eu la grande joie de vous 
retrouver sur :
• Le GRAND LOTO DES LOUSTICS où de 
nombreux lots ont été remportés !
• La FÊTE D’HALLOWEEN avec une récolte de 
bonbons dans les rues de la ville et une Boum 
Party. Nous remercions les habitants pour leur 
accueil chaleureux. 
• La VENTE DE CHOCOLATS pour nos plus 
gourmands !
• Le MARCHE DE NOËL pour ravir nos yeux 
et nos papilles  ; en partenariat avec l’équipe 
enseignante et de nombreux artisans que nous 
remercions tous chaleureusement pour leur 
présence en ces fêtes de fin d’année.

Nos actions à venir
A noter dans vos calendriers chères familles.

Samedi 15 Février – Le Loto de la St Valentin : 
faites vos jeux !! Qui aura une main chanceuse 
pour rempoter le voyage en Italie  ? Cafetière 
Dolce Gusto, Jambon, carte cadeau, bon 
cadeau soin et bien-être sont quelques-uns des 
autres beaux lots qui vous seront présentés. 
Petits et grands, soyez au rendez-vous, il y en 
aura pour tous les goûts.
Vendredi 14 Mars – Le Carnaval : en partenariat 
avec l’équipe enseignante dans la création de 
Monsieur Carnaval et l’ambiance musicale de 
cet évènement. A vos plus beaux déguisements 
pour un moment de partage en famille.
Dimanche 13 Avril - Les OeufLympiades  : 
venez vous amuser de 10h à 12h près du City 
Stade autour de jeux traditionnels divers et 
variés ; une chasse aux œufs vous attend !
Weekend du 03 et 04 Mai - Les Floralias : en 
partenariat avec l’équipe enseignante vente 
des créations des enfants en lien avec la nature 
et l’éco-responsabilité, vide grenier, vente 
de fleurs/plantes/plants potager avec notre 
partenaire PICS horticulteur à St Savin, buvette 
et restauration sur place
Vendredi 27 ou Samedi 28 Juin - La Fête de 
l’école  : spectacle des enfants avec l’équipe 
enseignante, tombola, jeux en tous genres, 
structures gonflables, buvette et restauration 
sur place.

Une année 2024-2025 remplie de surprises 
pour petits et grands afin de poursuivre  le 
financement total ou partiel :
- des abonnements « revues presses » de l’école
- �des sorties scolaires (transports et/ou 

logistiques)
- �des éventuels besoin en matériel pédagogique 

de l’école

Pour se faire, chers parents, nous avons besoin 
de vous !

 ASSOCIATION LES LOUSTICS 
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Tout au long de l’année, nous espérons 
agrandir notre cercle d’adhérents pour que nos 
actions soient toujours pérennes dans l’intérêt 
de nos enfants. Nous comptons sur votre 
implication par du partage d’idées, de savoir et 
de l’aide à la mise en œuvre d’actions. Toutes 
les propositions et aides sont bénéfiques à 
l’association, aussi minimes soient-elles. 
C’est pour ces raisons que nous invitons toutes 
personnes, n’ayant même qu’un tout petit peu 
de temps ou d’idées, à nous rejoindre ! Et ne 
l’oublions pas, c’est aussi des moments de 
partage et de convivialité où nous apprenons 
chacun à se connaitre. 
D’ailleurs, nous remercions vivement et 
chaleureusement les parents, grands-parents, 
frères et sœurs, anciens élèves, l’équipe 
enseignante et municipale qui rendent possibles 
ces évènements. 

Et un grand merci aussi aux membres de 
l’association qui s’impliquent chaque jour pour 
rendre possible les projets de notre école. 
Vous pouvez suivre l’association sur Facebook 
au nom de : Loustics St Genès ; et nous contacter 
à l’adresse : leslousctics33@gmail.com.
Nos réunions mensuelles sont ouvertes à 
tous et toutes, nous espérons vous compter 
nombreux. A cette occasion, les bilans des 
divers évènements seront abordés ainsi que 
l’organisation de ceux à venir. Vous pourrez 
rencontrer les membres de l’association et le 
bureau.
Encore un grand merci à tous pour vos 
différentes aides !
A bientôt pour de nouvelles aventures. 
Les Loustics

Le 1er dimanche d’Octobre de chaque année est 
devenu LE rdv incontournable de notre marche, 
sportive, conviviale mais surtout pour soutenir 
toutes les personnes concernées par le cancer.
Cette année encore cette marche proposant 2 
circuits : 5 kms et 10kms a été organisée par 
le Comité des fêtes aidé de la municipalité de 
SAINT GENES DE FRONSAC et avec l’aide de 
notre voisine la commune de VAL DE VIRVEE.
Merci à nos sponsors grâce à qui nous avons pu 
offrir à chaque participant, avant le départ, des 
viennoiseries, thé et café, une petite bouteille 
d’eau et à l’arrivée une tombola a été tirée tout 
en partageant le verre de l’amitié.
Le montant de la participation était de 10€ 
comprenant au choix soit 1 t-shirt blanc floqué 
du ruban rose, soit une casquette rose, un petit 
ruban rose était aussi offert à accrocher sur 
les tenues ou au choix l’achat de pin’s « ruban 
rose  » et cette année nous avons également 
proposé à la vente des gourdes roses avec 
mousqueton réutilisables.

Un vrai succès avec + de 180 personnes 
présentes  : environ 2000€ récoltés auxquels 
le Comité des fêtes a souhaité ajouter environ 
500€ afin d’aider 5 associations en reversant 
à chacune 500€  : grâce à vous, ce sont les 
femmes touchées par un cancer du sein qui 
seront soutenues dans leur parcours avec :
• �Jeunes et Roses, association locale de Saint 

André de Cubzac, 
• �Personn’elles, basée sur Libourne 
• �La Maison Rose de Bordeaux qui fait également 

des interventions « hors les murs ».
Mais nous avons souhaité également aider les 
enfants touchés par le cancer avec l’association 
Parentr’aide et finalement l’ensemble des 
cancers avec un don à l’Institut Bergonié.
Alors à vos agendas et chaussez vos baskets 
pour marcher toujours plus nombreux le 
DIMANCHE 5 OCTOBRE 2025 !

  OCTOBRE ROSE : DIMANCHE 6 OCTOBRE 2024



1414

N°65 > Février 2025

Pour nous suivre : www.saintgenesdefronsac.fr

  COMITE DES FETES DE SAINT GENES DE FRONSAC

Le comité des fêtes a tenu son assemblée 
générale le lundi 25 novembre 2024, l’occasion 
d’échanger, de faire le bilan de l’année en 
cours et de prévoir les manifestations 2025.
Le bureau renouvelé a confié à nouveau 
la présidence à Béatrice SARTRON. Plus 
nombreux qu’à la précédente assemblée, 
c’est encourageant pour tous les bénévoles 
déjà investis mais le cercle ne demande qu’à 
s’agrandir alors n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre.

Rappel des actions en 2024 :
• 20 Janvier, 1er concours de belote organisé le 
samedi après-midi, pas assez de participants 
mais suffisamment pour nous encourager à 
reconduire en 2025.
• 22 Juin, (week-end de la fête de la musique) 
soirée musicale avec Mickael VIGNEAU et 
son accordéon, tout était au rendez-vous, 
foodtrucks, buvette, tables et chaises……sauf 
la météo qui nous a privé du rassemblement 
prévisible mais ne nous a pas empêchés de 
passer une super soirée, merci au grand 
nombre de présents malgré tout ce soir-là.
• 30,31 août et 1er septembre notre 
traditionnelle fête locale avec les mêmes 
attractions que l’année précédente, là aussi 
la météo a fait son caprice samedi soir, le 
feu d’artifice tiré…ouf  ! Le vent s’est levé, 
il a fallu ranger un maximum de matériel et 
continuer la soirée dansante dans la salle, 
là aussi un grand élan solidaire a permis 

que tout se déroule bien, merci à toutes les 
personnes qui nous ont aidé. Dimanche une 
partie de la matinée sous la pluie a freiné le 
retour conséquent de voitures anciennes et 
d’exception, merci quand même à ceux qui ont 
eu le courage de venir. Lorsque le soleil est 
arrivé la fête s’est animée avec les manèges, 
les grillades et la bière a coulé à flot, en fait 
une belle journée.
• 6 Octobre, la traditionnelle marche pour 
Octobre rose, un succès et un esprit solidaire 
pérennes.
• 29 Novembre, soirée Karaoké à la salle des 
fêtes, en partenariat avec le commerce VIVAL, 
super soirée, à renouveler.

Prévisions 2025 :
• 18 Janvier, concours de belote.
• 29 Mars, Loto
• Week-end du 21 Juin (fête de la musique) 
réflexion pour une ou des animations 
musicales…sans la pluie  !!!!! si vous 
connaissez des groupes musicaux susceptibles 
d’être intéressé faites-le nous savoir.
• 5,6 et 7 Septembre, fête locale.
• 5 Octobre, marche pour octobre rose.

Et… enfin c’est officiel, un Ball trap se prépare 
sur un week-end, la date sera communiquée 
ultérieurement après que les communes 
voisines aient organisé leurs plannings, ceci 
afin d’éviter un doublon sur les dates.

Vous avez dû noter que le comité des fêtes 
est plus que jamais motivé, notre souhait est 
de permettre au plus grand nombre de se 
retrouver à travers diverses manifestations, 
dans le partage et la convivialité, merci à 
toutes les personnes qui y contribuent.

Un grand merci à la Mairie qui nous 
accompagne toujours avec beaucoup de 
ferveur.

Le comité des fêtes vous souhaite une très 
belle année 2025 et vous dit à très bientôt.
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économie
DAMIEN BOUILLARD
CHEF

06 37 22 64 75
damien.bouillard@yahoo.fr

POUR LES ARTISANS, PROFESSIONS LIBÉRALES 
ETC. QUI SOUHAITENT COMMUNIQUER SUR 
LEURS ACTIVITÉS 

MERCI DE VOUS FAIRE CONNAÎTRE EN MAIRIE.



éc
o

no
m

ie

16

N°65 > Février 2025

Pour nous suivre : www.saintgenesdefronsac.fr

Le P
,
tit Queuil  Bulletin municipal de la mairie de Saint Genès de Fronsac

1 Place du Général De Gaulle 33240 Saint Genès de Fronsac
Téléphone : 05 57 43 05 15 - contact@mairiesaintgenes.fr
Directeur de la publication : Patrice MURAT - Tirage : 400 exemplaires 
Réalisation : karambolecreation.fr - 06 81 97 29 26
Impression : Levadis - 06 11 32 08 73 • Crédits photos : Mairie, associations citées 
dans ce journal, freepik.com - Février 2025 -   

ALBERT Christelle
La MAM des P’TITS 
POTES
29 rue de l’école
Tél. : 06 81 39 60 59
Agréée pour : ��4

BALUSSAUD Gaëlle
6 rue Raymond Begaud
Tél. : 06 31 47 21 47
Agréée pour : ��3

BONNEAU Murielle
5 Lotissement L’écrin
Tél. : 06 62 68 59 29
Agréée pour : ��3

CANTALOUBE (MERRIER) 
Aurélie
7 chemin de Guibo
Tél. : 06 44 16 57 31
Agréée pour : ��4

C H A R B O N N I E R 
Véronique
N° 19 route de la Mahèle
Tél. : 06 76 54 62 87
Agréée pour : 3

DE MOURA Aurélie
3 place de l’eglise
Tél. : 06 65 16 51 79
Agréée pour : 2

GRONDIN Laurence
1 Lotis. Bois du Loup
Tél. : 06 16 46 10 36
Agréée pour : �3

LEVEQUE Morgane
La MAM des P’TITS 
POTES
29 rue de l’école
Tél. : 06 22 52 58 94
Agréée pour : 4

MARTIN (GRONDIN) 
Karine
La MAM des P’TITS 
POTES
29 rue de l’école
Tél. : 06 23 86 88 58
Agréée pour : �4

PARISOT Christelle
2 clos la Lagune
Tél. : 06 19 97 84 50
Agréée pour : �3

SERNOT (RUIZ) Olivia
4 rue Raymond Bégaud
Tél. : 06 81 55 82 04
Agréée pour : �4

ASSISTANTES MATERNELLES


